
3

I

L E  P O I N T  D U  J O U R ,

o u

R É s t / t T A T  de ce qui s' êfl paffé la  veille à 
VAffemblée nationale,

XL  VI.

t>ii Samedi 8 Août lySÿ.

Seance du Nlercredi 5 ,

M
«■d«,ve à la v ille  d’EIbeuf. L 'afem bléc a arrêté d'éerire au
comué permauen, de cette ville. Le u êiu e  rapporteur a lu
diuix projeta fa .^ été  relatifs à la liberté de la ùrculatiou des

fubfiftances néceffaires à la capitale. L e  premier arrêté a été 
adopte par 1 uflembléc.

Un des membres s’étant plaint de ce que plufieurs étran- 
gers s étant mêlés parmi k s  dépurés , nuifoient à la forme 
des délibérations prifes par affis &  le v é ,  M . le préf.dent a 

reim ^eUe des défenfes à ce fujet. Montefquieu rapporte 
q u a A ,h „ ,s  un ttru n g cq u ifi nU'.oh duns fu fJem U iJu  peu-

droit de la fouveram cti. La légUIatiou françoife paroît plus 
douce que celle des Athéniens. ^

O n a annoncé que M . le comte dXfcars &  M . fabbé de 
Panct avoient donné leur démiffion , &  que la nobleffe 
dAlcnçon avoit eavoyé des pouvoirs généraux.

Tome I I ,  ® ^
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M . Fféteau a fait enfulte la lefturÈ du procès-vcrbal de 
ja  (L ü ce  de la nuit précédente ,  &  M . le comte d t M ont- 
morenci à lu a l’affembiéc larrètè qui avoit été rédigé par 

le comité.
Après quoi M . le préfident a communiqué une lettre que 

les trois nouveaux n.inifues écrivoient à l’aflemblée nationale.

Séa n ce d 'h ie r  6  A o û t*

U ne foule d’adreffes, de lettres &  d’adhéfions ont paffé 
fous les yeux de raffcmblée : les principales étoicnt celle* 
de T o u r s , P a ris , Calais , la C h arité , Beauvais , A r ie s , 
Port-Louis, A gdc , Lodève , Carcaffonne , Narbonne , G re­

noble &  rO ricnt.
M . le préfident a obfera-è qu’il falloit foumCttre, tcur-à-

t o r r , les uns après les autres, à l’affemblè la redafeon 
des articles de l’arrêté de la nuit du 4 août ; on en a fait une

fcconde leûure.  ̂ ,
V o ic i cet arrêté, dont lu fo m i  des difpofitions changera

peut-être après la dilci'.ffion.
L ’aflembléc nationale confidérant ^
1". Q u e  , dans un 'état libre . les propriétés doivent être

auffi libres que les pcrfonues;
a^  Q u e la force de rem pire ne peut réfulter que de la

r é u n io n  parfaite de toutes le , parties &  de l’égalttè des drott,

. f  3'*é’ Q „ e fo u s ’ lcs membres privilégiés &  les teprefentans 
des prcvinces &  des villes fe font empreffés, comme a l  en­
v i  de f t ir e , au nom de leurs commettans, entre les mamS 
de la nation . la renonc.a.ion folemnelle à leurs drotts par- 

ricuUers &  à tous leurs privilèges ;
Arrête &  décrété ce oui fuie:

A r t i c l e  p r e m i e r . 

l e s  mains - m ortes, mortes - railles,  corvées,  droits de fe u ,
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guet Sc g a rd e , Sc toutes autres fervitudes féodales, pures 
perfonnelles , fous quelque dénomination que ce fo it ,  même 
les redevances &  prcftations pécuniaires ,  établies en rem­
placement d’aucun de ces d roits, font abolis à jam ais, fans 
aucune indemnité.

A r t . i l

Les droits de bannalité, quclsqu’îls fo ient, &  tous drcits 
feigneuriaux,  tels que les cens , rentes , redevances, droits 
de mutations, cham parts, terrages, droits de m inage, me- 
furage, &  autres,  fous quelque dénomination que ce fo it , 
font racheiables, à la volonté des redevables, au prix qui 
fera f ix é , foit de gré à gré, fcit félon les proportions qui 
feront réglées par TalTemblée nationale.

A r t . I I ! .

Le droit exclufif de colombièrs eft aboli à  jamais.
Les fuies &. colombiers font fupprimés.

A r t . I V .

Le droit exclufif de la d iafle &  de la pêche eft pareine“ 
ment aboli ,  &  tout propriétaire eft autorife à pêcher &  
faire pêcher dans les rivières tfu ruifteaux qui coulent le- 
long de fa te rre , à détruite ôc faire détruire,  feulem ait 
fur fon héritage , toute efpèce de gibier.

A r t , y .

Le droit de garenne eft également abolu

A r t . V I .

Les juftices feigneuriales font fupprimées fans aucune In­
demnité j &  néanmoins les ofEciets de ces juftices continac- 
rcnt leurs fonftions jufqu’à ce qu’il ait été pourvu par l’a f-  
femblée amç m oyens de rapprocher la juftice royale  d es]uf- 
îiciables.’

A r t .  v i l

Les dîmes en nature,eccléftaftiques,,laïques Si inféodées^
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pourront être converties en redevances pécuniaires , &  r«* 
chetables , à la volonté des redevables , félon la proportion 
qui fera <^glée , foit de gré k g r é , foit par la loi , fauf 
leur remploi à faire par les décimateurs , s’il y  a lieu.

A r t , V I I I ,

Toutes les rentes foncières , foit en nature, foit en argent, 
de quelque efpèce qu’elles fo ien t, feront rachetables,

A  R  T . I X ,

Il fera pourvu inceflamment à l’établiiTemcnt de la juftice 
gratuite, &  â la fuppreflion de la vénalité dos offices de ju-» 
dicaiure.

A r t . X ,

Les droits des cafuels des curés des campagnes font 
fupprimès. Il fera pourvu à Taugmentation des por­
tions congrues &  à la dotation des vicaires ; & ' il fera fait 
un règlement pour fixer le fort des curés des villes.

A  R T . X  ï.

T ous privilèges pécuniaires , pcrfonnels ou réels, en ma­
tière ds fubfides , font abolis à jamais. La perception fera 
fur tous les citoyens &  fim tous les biens, de la même ma­
nière &  dans la m êm e forme ; &  il va être avifô aux 
m oyens d’cffeéluer le payement proportionnel de toutes ies 
contributions, même pour les fix derniers mois d’impofition 
de l’année courante.

A r t . X I L

Une conftitution nationale &  la liberté publique étant plus 
avantageufe aux provinces que les privilèges tiont quelques- 
unes jouWToiçnt, &  dont Iç facrifice eft néceflaire h l’union 
intime de toutes les parties de l’Em pire, il eft déclaré que 
tous les privilèges pardadiers des provinces, des principautés, 

dç> v ille s , corps &  communautés J foit pécurfiaires ,  foit de
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toute autre nature ,  font abolis fans retour , St demeureront 
gonfondus dans le droit commun de tous les François.

A r t . X I . I I ,

T ous les citoyen s, fans diftinaion de naiffance, pourront 
être admis à tous les emplois &  dignités eccléfiaftiqucs, civils 

&  militaires.
A r t . X I V .

Les annates &  les déports font fupprimés.

A r t . X V .

La pluralité des bénéfices &  des penfions ccdéfiaftlques 

n'aura plus lieu pour l’avenir.

A r t . X V I .

Sur le compte qui fera rendu à ralTemblée nationale de 
l’état des penfions &  des grâces , elle s’occupera , de concert 
avec le R o i , de la fuppreflîon de celles qui n’aiiroicnt pas 
été m éritées, &  de la réduâion de celles qui feroient e x -  
ceffives,  fauf à déterminer h  fomme dont le Rot pourra 

difpofer pour cet objet.

A  R T. X  V  11 .

L’affemblée nationale décrète , qu’en mémoire des grandes 
délibérations qui viennent d’ètre prifes pour le bonheur de 
la F ran ce , une médaille fera frappée, &  qu’il fera chanté 
un Te Deum en aélions de grâces, dans toutes les parôîflês 

&  égiifes du royaum e.
A r t , X V I I I .

L ’affemblée nationale proclame foletnnellement le R o i 
Louis X V I ,  Rejîaurateur delà Liberté Françoife,

A r t .  X I X  &< dernier,

L ’affemblée nationale fe rendra en corps auprès du R o i , 
pour préfchter à- fa majcflé l’ârrtté qu’elle vient de prendre , 
pour lui porter Wiommage de fa refpcétueufe recounoilfaftce,
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&  la féliciter du bonheur qu'elle a de commander à une 
nation fi généreiifc. Sa Majefté fera fuppHcc de permettre 
que le Te Dcum loit chanté dans fa chapelle , &. d’y  aflîfter 
elle-mcme.

Parmi le gwnd nombre d’orateurs qui font entrés dans la 
lice pour la difcuffioii des articles de cet arrête , un curé a 
dit qu’il conccvoit trcs-bitn que la faiiftion royale n’étoit 
pas néccfiaire pour l’abandon que les villes &  les provinces 
faifcncnt de leurs pri\-ilèges, mais que le roi de F ra n ce , 
fondateur d un grand nombre d 'cglifes, devoit intervenir 
dans ceux qui regardoient le clergé.

Les Icix établies par un Charlemagne , a-tril ajouté, par fc* 
fuccefTturs, par les états-géncraux, par les cnregiftremens 
des cours fouveraines, ne peuvent êirc regardées comme le 
fruit de la violence &  de roppreffion. Nos pères ont affeélé 
nos biens pour Tindigcncc &  pour le culte ; renvoyez dans les 
ramifications le fuc nourricier, mais n’en tarifiez pas la fource.

L  o rd re  du c lerg é  ne p eu t ni n e  doit c o n fe n tir à la  fuprcf* 

fion de la d î ir e ,  fans la  fanélion rcy a lq ,

« La noblcfie &  les communes font ceux qui ont fait des 
facrifices, difoit M . Buzol ; le clergé ne fauroit en fa ire , 
puifque fes biens appartiennent à la nation. La queftion eft 
de favoir fj les articles ont été décrétés, 5c fi le comité d« 
Tcdafîion Içs a biçn rédigés ; il ftmt s’en tenir à cette feule 
difcufllon. >»

Un autre membre ayant obfervé que tente motion devoit 
être mife en délibération pendant trois jo u rs, M . le duc de 
Liancourt a d it ,  que toutes les villes ,  toutes .les corpora-», 
tiens ont voulu faire un aéle de patriotifm e, 5c que rien ne 
devoit l’arrêter.

M . le prince de P oix a appuyé cet avis.
M . le duc de M ottcmart a obfervé que , fi Ton devoie 

s’arrêter au règlement, la difcufiion avoit été. feite pendant
iro is jo iirsjlc  4 ,  le 5 &  le 6,
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M . G outte, curé d’ArgiUiers,  a d it , au nom de plufieurs 

curés, qu’ils entroient tous dans les vues de bienfaifance qui 
pouvoient améliorer le fort des habitans des campagnes, dont 

ils étoient les pères; &  M . l’cvèque de Nîmes a dit que 
les évêques de France qui avoient de plus grands facrifices 
à faire , avoient l’honneur de les offrir à l affemblée.

M . Maffieu ,  curé de S e rg î, a encore pris la parole, pour 
dire qu’on leur feroit un grand tort de les confondre tou» 
avec celui qui avoit paru fi éloigné des fenrimens de patno- 
tifme dont ils étoient tous animés. « Nous ferons tous con-
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tens , a ajouté un, ..  autre curé ,  quand les peuples feront

fatisfaits ; &  fuffions nous réduits à la m isère, nous bémron» 
tous les jours le  moment où nous avons pu faire les plu»

grands facrifices.
M . de Sinetti s’eft écrié ,  que jamais l’affemblée n avoit pn»

une délibération aufll folemnelle que celle de la nuit du 4 
août, Sc qu’il falloit s’empreffcr de faire jouir les peuples 
des fruits de l’honneur &  de la gcnérofite françaife.

O n  a fait k a u re  de l’arrêté , tel qu’il étoit fort! du comité 
de rédaélion. M M . T a rg e t, de T r u c y , de M acay , un député 
de F ran ch e-C om té, Populus, Fiffou-Jobert ,  RouffiUon, 
révèque de Langres, B onnet, Lanjuinais, de F ou cau d , d© 
R icliier,  Fréteau, l’cvêque d’A u tu n , Bouche, B o éri, &  Mou­
nier ont débattu, fous différens rapports, les deux premiers 
articles de l’arrêté, qui concernoient les droits féodeaux réels 
8c perfonnels; enfin M . Dupart a p r o p o f é  un projet d arrêté 

q u i, rcaifié dans quelques difpofitions, a été fournis a la déli­
bération de l’affemblée, par ajfs  8c k v L  La majorité des fuf- 
frages, prefque unanime, a adopte l’arrêté fuivant. ^
. « L ’affemblée nationale détruit entièrement le régime féo­
dal ,  8c déclare que dans les droits 8c devoirs, tant féodeaux 
que cenfucls, ceux qui tiennent à la mam-morte réelle ou 

perfonneilc. &  à la fervitude pcrfouns.le . 8c ceux ^ui le»
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(s«)
rcpréfcntent. font abolis fans indcmfiité, &  tous 1«  aufrei 
déclarés rachetables, &  le prix &  le mode du rachat feront 
fixés par l’aiTemblée nationale ; ordonne '■ •e ceux dcfdits 
dioits qui ne font pas fupprimés par le décrt. .-dcffiis, conti­
nueront néanmoins à être perçus jufqu’ai, rcmtourfcment. » 

I efl des fcigneurs qui n’ont pas attendu la prcmuJfratien 
de I arrêté, peur le mertre à éxecution.

M . C o tin , député des communes de Brétagne, poffédanf 
plufieurs fiefs &  feigneiirics , a annoncé qu’il venoit d’écrire 
a fts habitans le décret généreux pris par l’afTemblée, auquel 
Il ^emprcffoit d’adhérer; &  qu’en conféquence il avoit fait 

ccher les fcnaïons des officiers de fa juftice, &  ordonné une 
tcte^pnerale 8c nn repas pour tous les habitans.

H ier au fo ir , Teancc à fept heures,  pour fandioimer les 
autres anicles de l’arrêté du 4 août, après avoir difcuté la 
rédaction.

A 1 S,
O n foufcrit à Paris, chez C u s s A C ,  L ibraire, 7

&  8 , au Falais-R oyal, 6c chez les principaux Libraires de 
I Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 num éros, eft de 
6  h v  pour P a n s , 8c de 7 liv. 10 fous pour h  province , 
rranc de port dans tout le royaume.

H O T E L - D E - V I L L E  D E  P A R I S .  

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

_ Permis à la pofte de laifTer paiTer dans la province le 
journal intitulé, Point du jo u r , à la charge que les exem­
plaires porteront le nom de l’imprimeur. A  Paris ce a-? 
juillet 178 9 . Signés P iT R A , B o u r r é e  d e  C o r b e r o n  T .fv a -  
CHER DE L A  TeR R IN IÈ R E . » ^  '  a

i

D e  rimprimerie d e  B a l i a r d .  Imprimeur R „ "  
rue des Mathurins.
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